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PROJET DE RAPPORT CONCEHNANT LUS CONDITIONS DS SERVICE DE.J GOUV3HNBUHS
ET AD-.IUIbTuATSURS D3 LA BASQUE AFRICAN D* DEVELOPP&^NT

ET DE L^URS SUI-P

NOTE LI-.IN..IRE

du

Secretaire executif

1, Le present document, sounds pour examen au Comite des Heuf, comprend
deux parties I la premiere est un projet de rapport sur la question oonsi-

dereeprojet que le Cor.it« jugera peut-etre bon d'inviter le Secretaire ^
exe"cutif a transuiettre au Conseil des gouverneurs de la Banque, a sa premiere

reunion ; la deuxieme partie contient, sous forme dlannexe audit rapport,
un projet annote de reglement de la Banque concernant les conditions de
service des gouverneurs, des adndnistrateurs et de leurs suppleants.

2, Le projet de rapport essaie de resumer certains passages d'un document
de travail (E/CN.14/*DB/37/Add.4) dont le Cowite Stait saisi a sa troi-
Bieme session (Tunis, 16 au 20 mars J\964), les considerations dont le
Comite a tenu compte pour 1'examen de ce document, et les conclusions
auxquelles il est parvenu (of. doc, E/CN.14/aDB/41/Hov. 1, paragraphes 11

et 12).

3 Le projet de reglement vise a expriuer ces conclusions sous une

forme juridique et a les rendre plus explicites en ce qui concerns cer-
taines questions techniques - par exemple la remuneration des services
specifiques", les limites de rsrjl)oursen,ent en cas de reunions se situant
a la niSme epoque, la monnaie dans laquelle les reLtboursei.,ents peuvent
Stre effectues, les suppleants temporaires, etc. Des regies concernant ces
questions techniques sont enonoees a titre de suggestion et portees spe-

cialement a I1attention du Conite.

- iii -
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T V£ RAF1-0RT CONCERHANT LLo CONDITIONS BE SiHVICE

DT jJ)..INIoTRaTEUR3 DS LA B«3$jT32 aFRICaII^ IS IX2V

3T DE LSURo SUPPL£iASTS

(Projet etabli par le Secretaire executif)

1, Aux terries du paragraphe 1, alineu c), de la resolution 3 concernant
les travaux preparatoires en vue de la creation de la Banque africaine de

deVeloppement - resolution adoptee par la Conference des Ministres dee

finances, a Khartoum? a sa derniere reunion pleniere du 4 aoCt 1563 -

le Coniite* des Neuf a e"te prie de rediger pour la Banque, notamment, les

reglements generaux et autres instruments juridiques propres a faciliter

la mise en route de ses operations effectives,

2, Conformement a ce rsandat, le Comity dee Keuf a eoumis a la Banque un

Rapport sur lee reglements gen^raux auquel e*taient annexes les projets

annotes de trois instruments esuentiels pour ie fonctionnernent de la

Banque : le projet de Reglement general de la Banque, le projet de Regleiuent

int^rieur du Conseil des gouverneurs de la Banque et le projet de Reglement

xnterieur du Conseil d1administration de la Banque (doo. E/CN.14/ADB/.,.).

3« En preparant les textes de ces instruments, le Comite a examine atten—

tivement la question des conditions e"ventuelles de service des gouver

neurs et administrateurs de la Banque et de leurs suppliants, II a note

que, dans le cas de la BIRD, de la SPI et de l'AID, oes conditions sont

fixees par le Reglement general et, dans le cas de 1'IaDBj par le Reglement

g^n^ral et le Re^leiuent xnterieur du Conseil d1 administration, Le Coiidte,

cependant, estir.ie qu'il n'est pas souhaitable de suivre ce precedent. Les

institutions financieres privees et la plupart des autres organisations

inter&ouverneuentales n'ont pas pour pratique de prevoir les conditions de

service en question dans le Reglement general. Le Comite* propose par conse

quent que les dispositions pertinentes soient incorporees dans un Reglement

administratif distinct de la Banque (cf. ibidem, paragraphed 6 et f)t Cohior-
meraent a I'article 29, alinea 2d, de 1'Accord portant oreation de la Banque,

oes dispositions doivent e*tre adoptees par le Conseil des gouverneurs de la

Banque*

4- Quant aux conditions de service elles-me*rues, le Comite des Neuf rap-

pelle qu'en vertu de lfAccord, chaque membre de la Banque doit nomi..er un

gouverneur et un gouverneur suppleant, Ges derniers doivent e*tre des res-

sortissants des Stats ^.enibres et, en regie generale,rester en fonctions

pendant cinq ans. Us ne regoivent a ce titre aucune remuneration de la

Banque, mais oelle-ci peut leur rer.ibourser les depenses raisonnables qu'en-

traine pour eux le fait d'assister aux reunions, A cet egard une distinction

est faite, dans I1Accord, entre les reunions wnnuelles" et les "autres1' reu

nions du Conseil des gouverneurs (articles 30 et 31).



J I

E/CN.14/ADB/46
Page 2

des gouverneurs (article 29, alinea. 2 d), et article 33)

C°m^ eB^r"e CiU?' l6S disP°si-ti0^ i?ertinentee de lUccord etant+ ^ ? i? lUccord et
o -eS tr6S ^rau*> 1* Banque a Deauoo.up de latitude pouf

'U1 ooncerne ses fiouverneups, ses aduinistrateurs et leurs

' T 00?dl*"™.a» Bervi0e ^ soie^ Particulierement adaptees
n lnstltutl0n africaine, a sea ressources et aux poesibili-

S- C6S rnditl!n! Ser°nt «-«-^e,ent differentes de celles
aTil AZt / t°*lnStltuti0™ fi«ancieres internaticnales analogues,
2?1« «n + ? ^ chiffres. proposes ou des principes mgn.es sur les^uels
elles sont fondees. C'est en tenant oon.pte de cette consideration que le
Cor..ite a examine la question de savoir si la Banque doit rembourser les
depenses ra.sonnables supported PUr les eouverneurs-^Tleurs wppL«t8

jsms?2

BI-T) l! ^t1^'?? «ooCii-.ande done pas yue la Banque suive l'exeir^le de'la
BI.D, la b,I et 1UID ou de 1'IADB pour le re. boursement des depenses Sup-
portees yar les -gouverneurs et leurs suppliants a 1'occasion des reunions.
Il^ropose au contraire une solution particulierement adaptee aux dis^onibi-
lites financaeras initiales de la Banque,

8. On se rappelera que les ^ouverneurs de la BIHJ) et leurs suppleants
s acquittent de leurs fonctions "st^ns recevoir de compensation 6e la BIRliJ
maie que celle-ci doit reubourser aux uns et aux autres les depenses rai-
sonnables occasionnees par leur presence au:: reunions du Conseil (article
V, alinta 2 g.J.Le Reglement general stipule que les uns et les autres ont
droit au rer,bourse,,.ent de leurs "frais effectifs de transport jusqu'au lieu
de reunion, aller et retour", a quoi b'ajoute une inder..nite de 50 dollars des
Mats-Unis pour chaque nuit qu'ils doivent passer en dehors de leur- lieu de
residence du fait des reunions, ce montant etant rament a 10 dollars des
Mats Unis lorsque 1'heber^eh.ent est cor.pris dan^ le cout du transport (sec
tion 14 a;> Dans le cas de 1*I,J)B, en revanche, 1'instrument oonstitutif pre-
voit que les depenses raisonnables supportees par les gouverneurs et leurs
suppleants a l'occasion des reunions" joeuvent Stre rer.boursees, mais le Regle-
raent stipule en fait que ces depenses "seront payees par leurs pays respectifs"
et non pej 1'IaDB (section 3 a)). ' '

9. La principale consideration sur laquelle le Comite des Neuf s'est fonde
pour forauler t,es propres reeommandations est que, si le, Banque peut se r.on-
trer plus genereuse par la suite, elle devra cependant s'en tenir au debut de
son existence a une politique d'austerite particulierement rigoureuse, car les
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ressources qu'elle pourra tirer de son capital pendant la periode initiale

resteront liruittes, Le Comite .preconise done un regime en vertu duquel cla

gouvernement niembre prendrait a sa charge lea depenses qu'entraine, pour Ma
gpuverneur qui le .represente et pour son suppleant, le fait d'as^ister aux .

reunions'.annueileg du Conseil. des gouverneurs. La Banque devrait cependant
rembourser lea depenses raisonnables supportees par un gouverneur ou-> en son

absence, par son suppleant a 1*occasion des "autres" reunions du Conseil
(voir article 31 de l'Aooord et aDB/bg/RP, article premier). La raison en.est
que l'ordre du jour de ces reunions peut Sore li^ite a des questions n'mteres-
sant prima facie qu'un pays mentore particulier, alors qu'il serait dans
I' interet general d,© la Banque qu'un grand nombre de membres soient repre-

sentesi aux reunions. .

10 De mer,ie. en ce «ui concerne les adndnistrateurs de la Bahque et "lews,
suppleants,-le Comite des Neuf propose pour 1*instant un regime qui s'ecarte
des regies appliquees a cet egard par la BIRD, la oFI et l'AID, ou par VUSB,
et qui est impose par les besoins effectifs de l'Afrique. Si los regies en
vigueur dans les trois preuieres institutions d'une part, et a 1'IaDB d autre
part, different sur certains points importants, elles sont cependant toutes,
fondees sur le principe que 1'institution interes.ee-doit pour le moins re-.
munerQr.soit l'ad,dniptrateur soit son sup.leant (ala BIRD, 1'adranistrateur
e-Tson suppleant ne peuvent en.principe exercer leurs fonctions en meme te^ps,
le reglement de I'LJXB n'interdit pas la remuneration de services fournis si-
r.ultaner.ent par l'un et par 1'autre) - Le Comite n'a.pas juge souhaitable que la
Banque s1inspire de ce principe.

11. Le Comite:a d'abord examine la question de savoir si, eu egard aux
dispositions de 1'Accord portant creation de la Banque, ou en raise:, des ;.
besoins effectifs de la Banque, il serait necessaire que les adr.inistr.ateurs
ou leurs suppleants soient tenus de resider a l'endroit ou se trouve le sie-
ee de la Banque. L'Accord prevoit que le Conseil dAdministration "est en sea-
lion permanente" et qu'il "doit se reunir aussi souvent que les affaires .de
la Banque peuvent 1'exiger" (article 34, para^raphe 1).. L-interpretation: de
oette disposition ne manque pas de. susciter certains doutes, mais il iaut,. se
.rappeler que la note 1 la conoernant, dans 1»Accord annote but lequel la.
Conference d-s ,.inistres des finances qui a'est reunie a Khartoum s est..

■ fondee pour l'a prouver,. disait. expresser.eni, oeci : "au cours deb premieres

. annees d»existence de la Banque, le Conseil d-adndnistration preferera peut-
etre se reunir tous les mois par exemple ou -pendant une partie de 1 annee -
a des intervalles laoins rap^roches encore, et par consequent ne pas exiger

que tous les adr.inistrateurs resident a l'endroit ou se trouve le siege de
la Banque" (doc. E/Cii, 14/FkAB/4/Add, 1), On pourra noter ausfei que les regle
ments de la BliiD et de 1'IaDF, qui contiennent des dispositions analogues sur
ce point, n'exigent pas que les administrateurs et leurs suppleants, ni meme
les uns ou les autres, resident a l'endroit ou se trouve le siege ce 1 insti
tution. Bnfin, il convient de se rappeler egalemfent que, s'll est d usage
gue la plupart des adininistrateurs de la BIRD' resident dans la ville ou se
trouve son siege, cela vient en partie de ce ^que le siege du"Ponds monetaire
international et les ^rincipales missions •dipl.matiques se "trouvent au meme
endroit, et :Aue les adciniatrateurs de la BIRD appartiennent -arfois a ces

missions ou represen'uent leur ^ouvernement aupres du i^onds monetaire. II est
hors de dou-ce que ceci contribue a determiner le lieu de residence dee ad-

ministrateurs en question.
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U. Ce n'est ceperidanVpas, de l'avis du Comite, sur des considerations iu-
• «

™»«i£ ^f f paS indi^nsable que leS administrated ou leurs
suppleanta resident aupres du sie6e de la Banque, encore qu'a la lumiLe Z

~::°"P188e aV°ir * r'°difier CeUe P°l«i«» ^ effetj'a Ban'ue
d'administration et

tion. fl« I1.'!11 adr?6 C6t'e f°lution' ooopatible par ailleurs avec les deposi
tions de l'Acoord (voir egaleraent les^articles 1 et 2 du document ADB/BD/rP
et les notes s'y ra^portant), la question de la remuneration des administra-
teurs ou de leurs suppleants ne.ee pos^ra pas au debut, du fait qu'il s»a^ira
prabablement de foncxionnairee deja en poste. La Banque devrait cependant
rembourser auz administrateurs, et. a leurs suppleants aussi, les defenses
raisonnables qu'ils aui-ont a supporter en ^erant ses affaires. 5n effet, xl
ne faut pas outlier que les administrates et les suppleants doivent §tre de
nationality differente et que, par suite, les suppleants font effectivement
partie de 1'ensemble du neoanieBe que constitue le Conseil d'adEiiniatration'
et peuvent non seuletient assister aux reunions, du Conseil lorsque les adndnis

™/^« Gor^esPon^arits sont.presents, mais aussi parxiciper aux defeats (of.
-ADB/ijD/RP, article 6, paragraphe 3).. ■ . . ■ V

14. C'est en fonction de ce.s considerations qu'ont ete.redi^ees leg dispo
sitions relatives a la remuneration des 6buverneurs et adr^inistrateurs de la
Banque et de leurs suppleants, ainsi qu'au reiubourseuent de leurs depenses,
dans le.projet de regler.ent qui figure en annexe au present rapport. Le Con
seil des &ouverneurs ju^era ^eut-ttre bon de T.e& adopter sous leur foroie
actuelle et de les revoir au Dout d'un certain temps pour determiner si elles
ont repondu ci leurs fins et dans quexle ;,esure il est necessaire de les an.en-

■15. Les dispositions concernant le rer,bourteer..ent des depenses sont, en
substance, analogues pour les ^ouverneurs {et leurs suppleants) et pour les
aclnanistrateurs (et leurs suppleants), encore que, ooi.iae nou^ 1'avons indiaue
plus haut, elles tiennent oompte du fait Uue les adndnistrateurs et leurs
suppleants doivent ofcli^atoireiaeirt eUe de nc.-tionalite differente. Ces dispo
sitions prevoient .aussi- le re^boursement des depenses que doivent effectuer
les go.uverneurs, aduihistrateurs ou suppleants lorequ'ils s'acquittent. au
nom de la Banque, de services apeciaux sortant de leurs fonctions ordinaires
- par exeiaple, faire partie. de quelque organisme special ou representer la
Banque a la reunion de quelque autr.e organisation Internationale. II est pro
pose que les services de ce genres soient fournis par les ^ouvemeurs (et *
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leurs suppleants) a la demande du Conseil des ^ouverneurs, e,t ,.ar les adn.inis-
trateurs (et leurs suppleants) a la der.:ande du Conseil d1 administration ou
du Directeur general. Eu e&ard aux principes fondamentaux exposes dans le

present rapport, il est suggere que, pour le moment du moins, oes services

sp^oiaux soient fournis sans rerv.un<,ration, moyennant rembourseraent des de-

penaos dans les memes conditions que pour les depenses occasionnees par les

reunions du Conseil auxquelles 1'interesee participe.

16, Snfin le projet"de Reglement qui est propose contient certaines disposi

tions techniques conoernant les versei..ents effectuts a titre de rerfibourser..ent

(limites de renbouieement en cas de demandes puralleles, uonnaie de regleruent,
non-remboursei-.ent dans le oas des suppleants temporaires), ainsi qu'une dispo

sition concernant les services de secretariat et autres services iais a la

disposition des administrateure et de leurs suppleants.



E/CN.14/AHB/46
Page 6

ANNEXE

PROJ^T jto ^GLJI^NT No DE LA B.u^UE AFRICAINE DE DEVSLO
CoNC^NANT IuLb CONDITIONS DE SERVICE DEb GOUViRNEURS

ET ADLINISTRAT2URS 3T i)3 L^UHS dUPPLEaNTS

I. GOUVEENEUIto ET 3UPPLEANTS ' ... \ ..

Article premier ■ .

Obligations ' .

1) Le Conseil des ^ouverneurs peut prier un ^ouverneur ou son supprleant

de s'acquitter, en plus de ses obligations ordinaires, d'autres services
pour le compte de la Banque. ■■ ■ . .

2) Les gouverneurs et leurs-Buppleants s'acquitteront de leurs-obliga

tions ordinaires et assureront ces services specifiques sans recevoir de

remuneration de la Banque.

Notes

1. Voir art. 30. para. 2, de l'Accord| BIRD, art. V, 2), g)} IABB,
art. VIII, 2), h); Re^lement de 1'IADB, sect. 3 a) et f), paragra-
phes 4 et 15 du Rapport. ^ 6

2. Le para^raphe l) du present article prevoit la possibility que le
Oonseil des gouverneurs prie les 6ouverneurs et leurs suppleants
d assurer certains "services specifiques" pour la Banque, en plus de
leurs obligations ordinaires qui consistent par exemple a assister et
participer aux reunions plenieres du Conseil, a faire partie du
Bureau ou de sous-comites du Conseil, etc. Au nombre de ces services
specifiques peuvent ri^urer les suivants 1 participer aux travaux
de quelque organs permanent cree par le Conseil, effectuer des enquS-
tes au nom de la Banque, etablir des rapports speciaux pour la Banque,
representer la Banque aux reunions d'autres organisations Interna
tionales, etc. (of. le paragraphe 15 du Rapport).

1. Les services specifiques s'inscrivent dans le cadre des obligations
generales (au sens lar&-e du terme) qui incombent aux gouverneurs et
a leurs suppleants - et, parallelement, aux administrateurs et a
leurs suppleants. Us sent de nature a assurer une participation
active et etroite des eouvernements membres aux operations de la
^anque, qui est une "institution financiere commune a tous les pays
d Alrique et qui doit contribuer a renforcer leur solidarity Compte
tenu ae ces considerations, il est prevu au para^raphe 2 que le prin-
oipe selon lequel les gouverneurs et leurs suppleants s'acquittent
des fonctions qui leur incombent a ce titre sans recevoir de remune
ration particle 30, paraoraphe 2) est applicable e6alement aux ser
vices sp&cniques.
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Article 2

Remboursfcment des depenses

1) Les depenses des.&ouverneurs et supplSants occasionnees par leur

presence aux reunions annuelles du Conseil des ^ouverneurs seront a la

charge de leurs ^ouvernements respectifs.

2) Un &ouverneur, ou en son absence son suppleant, auradroit, sous

reserve des dispositions de I1article 6 1

a) au rembourseraent du cout effectif de son voyage, aller et retour?

jusqu'au lieu ae toute reunion du Conseil des Oouverneurs autre

qu'une reunion annuelle, ou jusqu'a l'endroit ou il doit assurer

pour le coiapte de la Lanque d'autres services specifies par ledit

Conseil5 et

b) a titre de remboursement ae ses autres depenses, a un montant

equivalent a, unites de compte pour chaque nuit qu'il est

oblige de passer en dehors de son lieu ae residence normal pour

assister d.uxdites reunions ou assurer lesdits services, ce mon

tant etdnt ramene a I1equivalent de unites de compte par

nuit lorsque 1'heber^ement est compris dans le cout du trans

port.

Notes

1. Voir articles 30? par. 2) et 31, par. l) de 1'Accordj Res-lement de
la EIRD, section 14 a); AXB/BG/RP, article premier5 paraoraphes 7 a 9

et 15 du Rapport.

2. L'Accord stipule que la Banque "peut" rembourser aux ^ouverneurs et

a leurs suppleants les "depenses raisonnables" qu1entralne pour eux

le fait d1assister a des reunions du Conseil, et il etablit d1 autre

part une distinction entre les "reunions annuelles" et les "autres

reunions" du Conseil des ^ouverneurs. ^n vertu du present article,

la Ban^ue ne rembourse pas les depenses occasionnees par les reunions

"annuelles" (para^raphe l), tandis que le para^raphe 2 enonce les

regies qui u.oivent re^ir le remboursement, par la Banque, des depen

ses qu'entraine pour lss gouverneurs et leurs sup,.»leants le fait

d'assister a df"autres" reunions ou d'assurer au nom de la Banque cer

tains services speciiiques (en ce qui concerne la nature de ces ser

vices, voir les notes 2 et 3 se rapportant a I1article premier, et

le paragraphs 15 du Rapport).
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3. Le remboursement ne peut etre accorde a la iois au Oouverneur et a

son suppleant. Ce dernier ne peut presenter de demande de rembour-

. sement que si le ^ouverneur etait absent de la reunion.

4. L1inaemnisation prevue a l'alinea a) de I1article 2 en ce qui con-
cerne les frais de voyage prond la forme d'un remboursement corres-

pondant au cout effectif du transport? toutea les autres depenses

sont couvertes par l'indemnite journaliere prevue a l'alinea b) de
I1article 2. L'unite de compte. est definie a I1article IOj la

monnaie dans laquelle les paiements peuvent etre effectues est d6ter-

minee par I1article 7. L'article 6 fixe des liraites pour les deman-

des de remboursement relatives a. des reunions tenues ou des services

fournis en meme temps ou a. peu pres en raeme temps que d1 autres

reunions ou services. Pour ce qui est des ^ouverneurs suppleants

temporaireaj voir I1article 8.

5. Etant donne que les ^ouverneurs et leurs suppleants ne regoivent

aucune remuneration de la Eanque et n'ont droit qu'au remboursement

de certaines depenses, les varsements effectues a ce titre ne dev-. .*

raient pas en principe etre assujettis a llimp8t (voir oepondant le
He^lement de la BlivJ, section 14 b)).



E/CU.14/ADB/46
Page 9

II. AD -IMSTHATEUR3 ET :.UP?L3ANTS

Article 3

Obligations

1) Chacun des administrateurs consacrera aux affaires de la Banque,

de meme que son suppleant, le temps et 1'attention que ces affaires

peuvent exiger; 1'un ou l'autre devra etre disponible, jur notification

faite conforroement au Reglement interieur du Conseil d1administration de

la Banque, pour assister aux reunions dudit Conseil. Le Conseil d'ad-

ministration ou le Directeur general peut prier un administrateur ou son

suppleant de 3'acquitter, en plus de ses obligations ordinaires, d'autres

services pour le compte de la Banque.

2) Les administrateurs et leurs suppleants s'acquitteront de leurs

obligations et assureront ces services specifiques sans recevoir de re

muneration de la Banque.

Notes

1. Voir art. 34, par. I, de I1Accord; ADB/bd/RP, art. I et 2? Reglement
de 1'IADB, sect. 3 c)$ paragraphes 5 et 10 a 15 du fiapport.

2# Le paragraphs 1 de 1'article 3 ci-dessus donne une definition gene-
rale des obligations orainaires des adminiatrateurs et de leurs sup

pleants. Ces obligations ne se li.,,itent nullement i la neces^ite de
participer aux reunions du Conseil d'administration ou d1assister
auz reunions du Conseil des jOuverneurs. A cet egard I1article 3 souligne
expressement que chaque adniinistrateur ou son suppleant est tenu d'etre

disponible. moyennant notification appropriee (voir aDB/BD/rp, article
2), pour se rendre et assister aux reunions du Conseil d'administration.
Cette disposition est conforms aux termes de 1'Accord, -.ui stipule que
le Conseil d1 administration tle,^t en session penaanente"'et doit se reunir
aussi souvent que les affaires de la Banque peuvent l'exiger11 (article

34, paragraphe i5 voir egalement le paragraphe 11 du Eap;ort). Pour ce
qui est des administrateurs sup deants temporaires, voir 1'article 8 et
les notes qui s'y rapportent.

3. In outre, le paragraphe 1 pr-'cise clairement que, dans un sens plus
large, les obligations gsnerales des administrateurs et de leurs sup
pleants peuvent inclure la prestati^n de services ^pecifiques pour

le compte de la Banque - en ce qui concerne la nature de ces ser

vices, voir les notes 2 et 3 se rapportant a I1article premier, et

le paragraphe 15 du Rapport. Lesdits services peuvent etre demandes
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non seulement par le Conseil d1administration, mais aussi par le

Directeur general. Ce principe est particulierement important dans
le cas des administrateurs et de leurs suppleants, qui forment un
■important rouage du mecanisme interne permanent de la Banque.

4. Pour les raisons exposees aans la note 3 qui suit I1article premier,
ainsi qu'au para^xapiie 13 du Rapport, il- est propose au para^raphe
2. de i1article ci-dessus que, pour l'instant, les administrateurs
et leurs suppleants ne re^oivent aucune remuneration.
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Article 4

RenTboursement des defenses

Un administrateur et son suppleant auront chacun droit, sous reserve

des dispositions de I1article 6 :

a) au remboursement du cout effectif de leur voyage, aller et

retour, jusqu'au lieu ae toute reunion du Conseil d( administra-.,'

tion ou jusqu'a 1'endroit ou ils doivent assurer pour le compte

de la Lanque d1autres services speciiies par ledit Conseil ou

par le Directeur general 5 et

t>) a titre de remboursement de leurs autres depenses, a un montant

equivalent a unites ae oornpte pour chaque nuit qu'ils sont

o"bli0es de passer en dehors de leur lieu de residence normal

pour assister auxdites reunions ou assurer lesdits services, ce

montant etant ramene a 1'equivalent de unites de compte par

nuit lorsque 1'heberoement est compris dans le cout du trans

port.

Kotes

1. Voir art. 33 ? par, 2, de I1Accord et paragraphe 15 du Rapport.

2. Un administrateur et son suppleant doivent etre de nationality dif—

ferente. De ce fait, un administrateur suppleant a davanta^e d.e

droits, pour ce qui est de la participation aux travaux du Conseil

d'administrations qu'un ^ouverneur suppleant (voir aDB/BG/RP, article
6, par. 2, et .UB/BD/jIP? art. 69 par. 3). C est pourquoi l'article

4 ci-dessus stipule que 1'administrateur et son suppleant ont l'un et

1'autre aroit au reia'bGursement des depenses que leur occasionne le

fait d1assister aux reunions du Conseil d1administration. (Dans le
cas des bouverneurs et ae leurs suppleants, le remboursement ne peut

etre accorde au suppleant s'il est accorde au tiouverneur).

3. L'article 4 dispose d'autre part que seront reniljoursees les depenses

occasionnees par la prestation de "services specifiques" pour le

compte de la Banquo (en ce qui concerne la nature de ces services,

voir les notes 2 et 3 se rapportant a I1article premier? la note 3 de

l'article 3? et le parajrajhe lj du rapport).

4- L1indemnisation prevue a l'alinea a) de l'article 4 en ce qui con
cerne les irais ae voyage pr^nd la forme d'un remtoursement corres-

ponaant au cout effectif du transportj toutes les autres depenses

sont couvertes par I1inde^nita journaliere prevue a l'alinea b) de
l'article 4- L'unite de compte est definie a I1article 10; la monnaie
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dans laquelle les paiemen'ts peuvent etre effectues est determin.ee
par 1'article 7« L'article 6 fixe des limites pour les demandes de *♦

remlooursement relatives a des reunions tenues ou des services fournis

en mSrae "temps ou a peu pres en meme temps que d'autres reunions ou

services. Pour ce qui est des administrateurs suppliants temporaires,

voir l'article 8O

Etant donne que les administrateurs et leurs suppleants, en vertu

de cet articlej n'ont aroit qu'au reinboursement de leurs depenses,

les versements effectues a ce titre ne devraient pas en principe

Stre assujettis a l'impot. De plus? tous les "emoluments" percus

par eux sont exoneres de l'impot en vertu de I1article 5T» para-

graphe 2S de 1'Accord (voir aussi I1article 14? paragraphe 4? du
projet d'accord concernant le sie^e de la Banque)»
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Article 5

Moyens et services•techniques

Conformement aux dispositions adoptees par le Conseil d1administra

tion, la Banque iournira les bureaux, services ^e secretariat et autres

moyens techniques dont les administrateurs et leurs suppleants peuvent .

avoir besoin pour s'acquitter de leurs fonctions au sie^e de la Banque.

Uotes

1. Voir Reglement de la BIRD, sect. 14-i)} Heglemenf de 1'IaUB, sect.
3 i).

2. Cet.^article laisse au Conseil d' administration le soin de determiner,
en.fonction des considerations bud^etaires auasi bien que des
beabins efiectifs, quels sqnt les bureaux, services de secretariat
et autres moyens techniques qui doivent etre mis a la disposition

des administrateurs et de leurs suppleants au sie^e de la Banque.
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III. DIoFOblTIONb COLJ.UHJJS

Article 6

Limitesiidei remboursement

1 ) Les ^ouverneurs, les administrateurs et leurs suppleants ne pourront

pretendre au remboursement9 par la Banque, que des depenses additionnelles

occasionnees par leur presence a. des reunions de la Janque ou par la pres-

tation d'autres services au nom de la Banque s'ils ont deja, aroit a une

compensation pour des depenses qu'ils ont du efj.ectuer pour avoir, en

meme temps ou a peu pres en meme temps, assiste a, une reunion quelconque

d'une autre institution ou fourni des services a une autre institution.

2 ) Toute personne sollicitant de la Banque le remboursement de depenses

qu'elle a du effectuer devra certifier dans sa demande qu'elle n'are^u,

qu'elle ne peut pretendre recevoir et qu'elle ne reclamera aucune somme

a. aucune autxe source en remboursement ou. en compensation de ces depenses.

Notes

1. L1article ci-dessus vise, en premier lieu, a confirmer le principe

selon lequel aucun double reuiboursement ou double compensation n1est

possible pour aes reunions ou des services se situant a la meme epo-

que^ voir par exemple le ite^lement ae la Lliu), sect. 14 g) et h);

Iie6lement de la dFI, sect. 12 a), f) et h); iie6lement de I'AIj), sect.
4 a) et c)j Heglement de l'ljiDB, sect. 2 g) et h).

2. Cet article vise en outre a menacer les ressources de la Banque.

C1est pourquoi, dans le cas de reunions et/ou de services interve-

nant a la meme epoque, la Banque n'a aucune obligation - autre que

de renbourser les depenses additionnelles entrainees par ses activi-

tes - cha.iue i'ois que l'interesse peut beneficier (et non pas seule-
ment lorsqu'il a beneficie) d'un remooursement ou d'une compensation

emanant d'une autre source.
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Konnaio de reglement

Les versements dus en application <±es dispositions deps article,? ?

et 4 du present Regleraent seront offectues par la Ea-.quc soit dans la

monnaie ou les depenses correspondantes ont ete reellement faites soit3

a la demande de 1'interesse, dans la monnaie du pays c. il reside i.^r-

malement.

Cet article vise a menager les ressoirrcos on devises do la Banque

II fau.t le coneiderer conjointement avec loc dispositions de I1 Accord

relatives au regime applique par la Banoue on matiere de devises (art,
27 et 54) et, en particulier, avoc les diEpositionc pertinentes du

projet d'accord relatif au siege de la Banquo (art»12). r
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Article 8

Suppleants temporaires

Les 6ouverneurs suppleants temporaires et les administrateurs sup

pleants temporaires ne recevront aucune remuneration et ne pourront

pretendre a aucun remboursement pour les services qu1ils fournissent.

Notes

1. AEB/BG/RP, art. 6, par. 3 et art. 9, pare. 3; AJ)B/BD/RPs art. 6,
par. 4? He^lement de la BIXD, sect. 14 d); Refe-lement de 1'IADB,

sect. 3 e).

2. II ne semble pas que les toouverneurs suppleants temporaires puissent
pretendre a un remboursement de leurs defenses ou a une compensation
dans les autres institutions financieres internationales. *. la BIRD,

les administrateurs suppleants temporaires paraissent avoir droit au

remboursement de leurs depenses; ce n1est pas le cas pour ceux de

1'IAEB.

3. Pour assurer la participation la plus entiere et la plus etroite des

gouverneurs, des administrateurs et des suppleants aux activites de
la Ban^ue, les statuts et re6lements decoura&ent la pratique consis-

tant a nommer des suppleants temporaires^ dans le cas des adminis
trateurs suppleants, elle est expresseiaent limitee aux "circonstances

exceptionnelles" (AD3/BD/RP, art. 65 par. 4). 3n regie^enerale,
les suppleants temporaires seront vraisemblablement nommes a titre

special et choisis parmi les experts localement disponibles (par
exemple, des membres ae missions diplomatiques). II est done pro
pose q.u'ils ne xe^oivent aucune remuneration et ne puissent pretendre

a aucun remboursement.
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